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Red. : Dr H. Demierre, ing

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les 15 jours

ORGANE DE PUBLICATION DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE DE l'ASSOCIATION SUISSE d'hYGIENE ET DE TECHNIQUE URBAINES

ORGANE EN LANGUE FRANCAISE DE LA SOCIETE SUISSE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES
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Commission Centrale pour la Navigation du Rhin

Rapport du Bureau du Comite de droit prive de la
Commission Centrale.

(Seances du Comite ä Berlin, du 14 au 19 mai 1928.)

Le Comite charge par la Commission Centrale pour la
Navigation du Rhin de l'claboration de projets concemant
le droit fluvial, a, apres cinq reunions, adopte un projet
(reproduit in extenso dans nos deux derniers numeros. Red.)
dans lequel sont groupees les questions relatives ä
l'immatriculation, ä la propriete, ä l'hypotheque, ä l'execution
forcee et aux privileges en ce qui concerne les bateaux de
navigation intefi|jure. Le texte de ce projet qui a donne
Heu ä des etudes approfondies et dont la redaction a ete
minutieusement pesee, a paru aux Membres du Comite
comme devant etre acceptable pour tous les Etats interesses
et il a ete adopte dans toutes ses parties ä l'unanimite.1

Le Chapitre premier est relatif ä l'immatriculation. II a

pour objet: 1° d'assurer l'immatriculation obligatoire des
Lateaux sans prejuger du regime fixe par d'autres traites
en ce qui concerne la circulation des bateaux sur les voies
d'eau internationales (voir Dispositions Generales, article 34) i
2° d'eviter toute double immatriculation.

L'article premier consacre l'engagement des Etats
d'etablir des registres publics po&^^pnatriculation des bateaux
de navigation interieure. Les inscriptions qui figurent sur ces
registres doivent contenir au moins certaines mentions qui
sont enumerees dans le texte.

L'article 2 abandonne ä la legislation des Etats contractants

le soin de determiner les conditions qu'un bateau doit
remplir pour etre iniinalriciile sur ces registres.

Leg conceptions et les legislations nationales different
grandement au suj^t de ces conditions. certaines s'attachant
ä un criterium personnel, — la nationalite du proprietaire —
d'autres ä un criterium r6el — le port d'oü la navigation
est exercee et oü se trouve le siege principal de l'entreprise.
C'est pourquoi il n'a pas paru possible de proceder par voie
d'unification et que le Comit6 s'est borne ä un Systeme de
renvoi.

L'alinea 2 de l'article 2 precise toutefois que les Etats
prendront les mesures voulues pour qu'un bateau ne puisse
pas etre immatricule simullancment dans deux de ses bureaux.
Cette stipulation n'a pas pour objet de prohiber l'etablisse-
ment de registres centraux sur lesquels les inscriptions se

trouvent reproduites. C'est ce qui est sp^cifie au protocole
de clöture.

L'article 3 definit les obligations et les droits des proprietaires

de bateaux.

1 La Delegation beige n'assistait pas ä la dernifere Session du Comite,
tenue ä Berlin au mois de mai 1928. Elle a donne son adhesion au texte
arrete au cours de cette Session, sous reserve des dispositions concemant
le nombre et le rang des privileges (voir annexe, Bulletin technique <In }¦>

decembre 1928, p. 293).

L'alinea premier fixe l'obligation des proprietaires de
faire immatriculer leurs bateaux sous reserve des exceptions
prevues ä l'article 12.

L'alinea 2 prevoit le cas oü le bateau remplit les conditions
d'immatriculation fixees par la legislation d'un seul Etat
contractant. Dans ce cas, cette immatriculation doit etre
effectuee au bureau competent de cet Etat.

L'alinea 3 donne aux proprietaires le choix de l'Etat dans
lequel l'immatriculation sera effectuee lorsque le bateau
remplit les conditions d'immatriculation fixees par les
legislations de deux ou plusieursÄtats contractants. Ce choix
n'est d'ailleurs pas limite ä l'immatriculation initiale, mais
il est conserve par le proprietaire et peut s'exercer chaque
fois que le bateau se trouve remplir les conditions d'immatriculation

fixees par la legislation de plus d'un Etat contractant.
Une restriction a toutefois ete apportee au choix du

proprietaire (alinea 4). Le Comite a envisage ä cet egard le cas
oü le proprietaire du bateau etant une personne physique
a sa residence habituelle dans l'Etat dont il ressortit, et
celui oü le proprietaire etant une societe a dans un Etat
ä la fois son siege social et la direction principale de ses
affaires. II a paru que lorsque ces conditions etaient reunies,
il etait legitime de permettre aux legislations de dicter son
choix au proprietaire du batejäfi'il

Cette clause est celle dont. la redaction a donne lieu aux
plus grandes difficultes, etant donne les divergences de vues
qui se sont manifest6es sur ce sujet. La Solution intervenue
concilie d'une maniere qui a paru satisfaisante ces differentes
vues.

L'article 4 prevoit le cas de modifications dans les faits
mentionnes au registre ainsi que les cas oü le bateau p6rit
ou devient innavigable. Dans ces cas, les faits doivent Ätre
declares au bureau d'immatriculation. Mais alors que d'apres
l'article 3 il a ete speeifie que l'obligation d'immatriculation
incombait au proprietaire, l'on s'est borne pour ces
modifications ä renvoyer ä la loi nationale pour determiner qui
avait la charge de cette nouvelle declaration. Cette diff&rence
s'explique par la necessite de tenir compte de la diversite
des legislations. D'apres certaines, c'est ä l'acheteur que la
declaration incombe, bien que cet acheteur ne deyienne
proprietaire qu'spres la modification des inscriptions sur le
registre, d'aprfes d'autres, l'obligation incombe ä l'acheteur
en tant que proprietairejraa'aprfes d'autres enfin, l'obligation
incombe, tout au moins dans certains cas, au vendeur.

Les articles 5, 6, 7 et 8 contiennent les dispositions necessaires

pour distinguer les bateaux d'apres leur immatriculation

et pour mettre obstacle aux tentatives qui sersdent
faites en vue de dissimuler leur identite.

L'article 9 a pour but d'6viter toute double immatriculation

dans l'ordre international, question qui se trouve
vis6e pour l'interieur d'un m£me pays a l'alinea 2 de
l'article 2. II organise ä cet effet une proc6dure qui a egalement
pour objet, de prevenir, dans les cas de transfert d'imma-

'ÄBplation des registres d'un Etat sur ceux d'un autre, la
possihilite que le bateau se trouve momeni an einen l. au cours
de cette Operation, sans immatriculation.
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L'article 10 oblige les patrons de bateaux immatricules ä

etre porteurs d'un certificatgE'immatriculation delivre par
les autorites competentes du bureau d'immatriculation et
contenant au moins les mentions Efliquees ä l'article premier
pour les registres. II a ete admis que ce certificat pourrait
etre remplace par un duplicata, afin de tenir compte d'un usage
de la batellerie allemande d'apres lequel im certificatfraiS?
ginal est remis entre les mains du ereancier hypothecaire
(Pfandgläubiger) lorsque le bateau est hypotheque.

L'article 11 determine$Bs tribunaux competents dans les

cas d'infractions aux dispositions de la Convention.
D'apres les termes de cet article, lorsqu'il s'agit

d'infractions ä l'obligation d'immatriculation, est competent le
juge du lieu oü l'immatriculation doit etre effectuee lors-
qu'elle ne peut l'etre qu'en un seul endroit, et les juges des

differents lieux oü le proprietaire a le choix d'y proceder
dans les cas prevus ä l'alinea 3 de l'article 3.

Une fois le bateau immafricule, les autorites du lieu
d'immatriculation sont competentes en ce qui concerne les
infractions qui ont trait aux obligations se rapportant ä

cette immatriculation. II a paru toutefois que ce Systeme
ne permettrait pas d'assurer la repression efficace de ces
infractions lorsque la contravention est constatee dans un
Etat autre que celui oü siege le tribunal competent. Aussi
l'article 11 prevoit-il qu'en pareil cas les autorites de l'Etat
oü la contravention est constatee prennent les mesures
voulues pour agsurer la repression de cette contravention
par les autorites competentes.

Lorsqu'il s'agit de violation aux dispositions permettant
d'identifier les bateaux, compejince a ete donnee aux autorites
du lieu oü l'infraction a ete constatee. D s'agit dans ce dernier
cas d'infractions continues qu'il y a avantage, en effet, ä

poursuivre sur place des que le proces-verbal en est dresse.
L'article 12 enumere les exceptions ä l'obligation pour le

proprietaire d'iminalriculer son bateau. Ces exceptions visent
les bateaux de plaisance, les bateaux d'un deplacement
inferieur ä 20 tonnes, les bateaux en construction, enfin
les bateaux non encore immatricules dans un Etat contractant

qui se rendent du pays oü ils ont 6te construits ou acquis
au pays oü ils doivent etre immatricules. Ces exceptions
n'ont pas pour objet de mettre obstacle ä ce qu'une loi
nationale prevoie l'obligation d'immatriculation pour les
categories de bateaux ci-dessus enumerees. II a paru qu'une
pareille Obligation ne presentait pas d'interet international,
mais qu'un pays pouvait trouver necessaire de soumettre
ä l'immatriculation certains bateaux de plaisance, de meme
que certains bateaux d'un deplacement inferieur ä 20 tonnes,
par exemple des canots automobiles qui peuvent avoir une
puissance tres grande avec un tonnage tres reduit. Dans
le cas oü l'un des bateaux except6s de l'obligation conven-
tionnelle d'immatriiläation vient ä etre immatricule soit
en raison du fait que le proprietaire fait usage de la faculte
que la Convention lui reserve d'immatriculer son bateau,
soit en vertu d'une legislation nationale, les dispositions de
la Convention sont applicables ä ce bateau. II en est ainsi,
par exemple des dispositions destinees ä pr6venir la double
immatriculation et celles qui ont trait ä l'hypotheque des

bateaux immatricules.
Toutefois en ce qui concerne l'immatriculation et l'hjraRjj

thfeque des bateaux en construction, le Comite a admis
certaines restrictions. Certains membres estimaient que les

bateaux en construction ne pouvaient etre immatricules et
leurs hypotheques inscrites que dans les registres du pays
•oü le bateau est en cours de construction. D'autres ont ete

au contraire d'avis qu'il convenait de sanctionner une
pratique existant dans les relations entre certains pays et qui
consisle a immatriculer et ä hypothöquer le bateau non
pas dans le pays de construction, mais dans le pays oü il
est destine ä ftre immatricule apr6s achevement de la
construction. Le Comit6 a cru trouver ä cette difficulte une Solution

en reservant aux Etats contractants le droit de passer
des accords particuliers sanctionnant cette pratique. C'est
ce que specific le dernier alinea de l'article 12. Les effets de ces
accords qui seront communiqu6s ä tous les Etats parties a la
Convention, devront Stre reconnus par ces Etats. Ann qu'aucun-
doute ne puisse subsister a cet egard, une mention tres expli-
cite a ete ins6r6e ä cet effet dans le protocole de clöture.

Le Chapitre II se rapporte ä la propriete.
L'article 13 prevoit le renvoi ä la loi du pays d'immatriculation

pour la determination des regles ä suivre en matiere
d'acquBätion entre vifs des droits de propriete sur un bateau,
avec un temperament toutefois, c'est que cette loi doit
pr6voir soit une inscription de la propriete au registre d'im-
matriculation. soit la mise en possession de l'acquereur.
Certairae experts des pays qui reconnaissent l'une ou l'autre
de cespwrmes par oü se manifeste exterieurement la trans-
mission de propöete n'ont pas cru en effet qu'il füt possible
d'admettre l'application dans leurs pays d'une loi etrangere
qui ne fit pas dependre la transmission de propriete de
l'accomplis8ement de l'une au moins de ces formalites.
Cette disposition ne vise au surplus que les conditions de
transfert du droit reel et ne touche en rien ä la question
de forme ou de validite du contrat.

II a ete fait mention de registres sur lesquels l'inscription
devait etre effectuee, etant entendu — et c'est pourquoi
le mot '(registres » a ete mis au pluriel — qu'il n'y aurait
pas neHessairement un seul registre pour l'immatriculation,
la propriete et les hypotheques et que des registres mate-
riellement distinets pourraient etre tenus pour l'immatriculation

et la publicite des droits, ä condition que ces registres
concordent, afin qu'on puisse se referer de l'un ä l'autre.
Cette lalitude a fait l'objet d'une mention au protocole de
clöture.

II convient enfin de remarquer que la Convention ne regle
pas le cas oü la loi du pays d'immatriculation ne remplirait
pas l'une des conditions rappeiees ci-dessus. Dans ce cas,
la determination de la loi applicable au transfert des droits
de propriete sur un bateau demeure donc reservee ä la
legislation nationale et ä la jurisprudence des tribunaux.

L'article 14 se rapporte aux transmissions ä cause de mort.
Le Comite a estime qu'il convenait de speeifier que la question
de la loi applicable en cas de transmission ä cause de mort
n'etait pas tranchee par le texte qu'il a etabli. Cette question
doit recevoir ses Solutions habituelles, sans que l'on cree
un regime special pour les bateaux. II a cependant ete admis
que la loi du pays d'immatriculation pouvait exiger des heri-
tiers et legataires une inscription de leur propriete pour
pouvoir aliener ou hypothequer le bateau. Cette inscription
doit etre effectuee sur les « registres » vises ä l'article premier,
ce terme ayant le sens indique ä propos de l'article 13.

(A suivre.)

Les usines de la S. A. des Cäbleries et Trefileries,
ä Cossonay-Gare.

Compte rendu cVune visite que la Societe vaudoise des

ingenieurs et des architectes et la Section vaudoise de la Societe

suisse des ingenieurs et des architectes ont faite, recemment, de

ces tres interessantes installations.
La S. A. des Cäbleries et Trefileries de Cossonay livre au

commerce, tous genres de condueteurs pour courant electrique,
non isoles ou isoles et des accessoires pour leur utilisation. Elle

fabrique donc des fils, cordes et barres de cuivre electrolytique,
de bronze ou d'aluminium, des condueteurs isoles au caout-
chouc, pour installations interieures, des c&bles sous plomb
isoles au caoutchouc, au papier impregne ou papier sec pour
courant fort, haute et hasse tension ou pour courant faible :

liaisons teiephoniques et teiegraphiques, sonnerie, etc., des

tubes isolants pour les installations interieures, des feuillards
de fer plombe et etame, etc.

Elle dispose, ä cet effet, des ateliers suivants : 1. Laminage

et trefilerie de cuivre. — 2. Cäblerie. — 3. Fabrication des

cäbles et fils isol6s au caoutchouc. — 4. Atelier des tubes
isolants. — 5. Laminage ä froid. (Fig. 1.)

1. Laminage et trefilerie de cuivre.

Dans cet atelier, le cuivre electrolytique refcu sous forme de

« wirc-bars » de 100 ä 120 kg est rechauffe dans un four d gaz,

k la temperature de 900°C avant de passer dans un premier
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